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Bilan des actions menées par le CE2 en 2009/2010 

Le 15 juin 2010 
 

 

Constitution du Bureau du CE2 depuis l’AG du 21 octobre 2009 

Jean-Marie Burkhardt, Fabien Coutarel (trésorier), François Daniellou (vice-président), Catherine 

Delgoulet (secrétaire), Irène Gaillard, Pierre Rabardel (président) et Francis Six(vice-président). 

 

L’association compte actuellement 47 membres. 

Site http://www.ce2-ergo.fr/  

 

 

 Principales actions menées en 2009 
 

1) L’accréditation des ergonomes et des formations ; les critères HETPEP 

 

1) Côté IEA, un groupe piloté par Thomas Smith a préparé un document sur l’habilitation des 

masters au niveau international. Le CE2 a été sollicité par la SELF pour préparer une réponse sur ce 

document, ce qu’il a fait.  

Après avoir développé un argumentaire, le CE2 propose que l’habilitation ait lieu au niveau 

« régional » (pour la France : européen). Le texte endossé par la SELF a été présenté au Conseil de 

l’IEA, où il a reçu un accueil favorable. 

 

2) Côté CREE, ARTEE et la SELF ont demandé au CE2 de réagir aux nouvelles propositions de 

critères HETPEP (Harmonising European Training Programmes for the Ergonomics Profession). Le 

premier texte reçu prévoyait la quasi-disparition de la formation à la pratique et de la notion de 

compétences. La réponse du CE2 a été reprise à son compte et transmise par ARTEE au CREE. 

Cette réponse était d’autant plus facile que le texte de l’IEA précité, malgré ses défauts, insiste 

beaucoup sur la notion de compétences. 

Plusieurs sociétés européennes ont réagi, et le texte a été remis sur le métier.  

 

2) Sollicitation par l’AERES d'une contribution à l'évaluation des revues 

L’AERES (Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur) a sollicité le CE2 

pour désigner des adhérents susceptibles de l’aider dans l’évaluation des revues de la liste 

« ergonomics abstracts ». Après consultation des adhérents, le CE2 a décidé de répondre 

positivement à cette demande. L’expertise a porté sur une extraction de 166 revues, dont 91 ont été 

proposées pour être incorporées à la liste de l’AERES et 74 exclues (+ 1 doublon). La liste proposée 

a été enrichie à l’issue d’une ultime étape de validation (interne à l’AERES) ; ce sont finalement 

100 nouveaux titres qui ont été inclus dans la liste, des domaines Psychologie-Ethologie-

Ergonomie, que l’AERES a publiée le 14 octobre 2009 (http://www.aeres-evaluation.fr/Listes-

de-publications-en-Sciences.). 
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 Actions en cours 
L’AG de 2009 a entériné la mise en place de groupes thématiques de travail. Quatre groupes de 

travail sont aujourd’hui constitués. 

 
3) Cartographie de la recherche et de la formation à la recherche 

Les intentions et objectifs du CE2 : réaliser une cartographie de la recherche en identifiant les 

acteurs institutionnels et individuels de la production de connaissance en ergonomie, sur la base 

d’un travail « à dire d’acteurs ».  

Ce projet est mené en collaboration avec le RJCe (Réseau des Jeunes Chercheurs en ergonomie). 

 

4) Réflexion sur la formation à la recherche 

Les profonds changements dans les offres et modalités de formation à la recherche en ergonomie 

impliquent de réfléchir à de nouvelles formes d’offre de formation en Master 2 et Doctorat. 

Plusieurs pistes sont à l’étude et devraient être éprouvées dans les mois à venir. 

 

5) Enseigner l’ergonomie pour les non-ergonomes : problématiques de métier 

Ce GT vise à identifier les difficultés spécifiques à la situation d’enseignant ergonome travaillant 

pour un public de non-ergonomes (manque d’attractivité des postes, conditions de recrutement et 

d’exercice, possibilités de suivi de doctorants et de carrières, isolement des enseignants chercheurs) 

et à construire collectivement des solutions pour tous. 

 

6) Observatoire des évaluations et des habilitations des formations et laboratoires 

L’idée est de se donner les moyens de faire un état des lieux des argumentaires développés par les 

instances d’évaluation pour éventuellement faire valoir un certain nombre d’éléments ou de 

spécificités méconnues sur notre discipline. 

 

 

Pour le CE2 

Catherine Delgoulet (secrétaire) 


